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• Le cas échéant, le Théâtre pourra facturer à la CCPH des prestations qui ne relèveraient pas des différentes 

activités énumérées ci-dessus. En effet, le Théâtre, de par sa licence d'entrepreneur de spectacles, pourra assurer 

la prise en charge, en lieu et place de la CCPH, des salaires et charges des artistes ou techniciens intermittents 

indépendants qui ne seraient pas en mesure de présenter une facture pour leurs interventions. 
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